
  

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 12 novembre 2024 
 

DELIBERATION N°2024/145 

PROPOSITION DE RÉVISION LIBRE DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION DE LA 
COMMUNE D’UVERNET-FOURS POUR 2025 ET 2026 SUITE À LA RESTITUTION DE 
LA COMPÉTENCE « PROMOTION DU TOURISME, DONT LA CRÉATION D’OFFICE DE 

TOURISME » 

Date de convocation : 06 novembre 2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le douze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle de 
réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  
En exercice : 26  
Présents : 19 
Absent(s) : 7  

- dont suppléé(s) : 1  
- dont représenté(s) : 6 

Résultat du vote : 
Votants : 26  

- dont « pour » : 15 
- dont « contre » : 11 
- dont « abstentions » : 0 

 
PRESENTS :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BARDIN Régine, BLATTMANN Sabine, DONNEAUD Chantal, 
GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et 
REYNAUD Sandra.  

MM. BOUGUYON Yvan, FORTOUL Jacques, FRANQUEBALME Jean-Pierre, GASTON Arnaud, 
MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO Albert, ORTUNO Miguel, PELLOUX Jacques, REYNAUD 
Frédéric, SIGNORET Jean-Christophe et TRON Jean-Michel. 

EXCUSES :  
Mmes BANCILLON BOË Fabienne (pouvoir à ALLEMANDI Florence), GARCIER Clarisse (pouvoir à 
BOUGUYON Yvan), MATTERA Wendy (pouvoir à GARCIER-RICHAUD Hélène), OCCELLI Chloé 
(pouvoir à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à ORTUNO Miguel), CAPEL Denis (pouvoir à OKROGLIC 
Dominique), ISOARD Bernard (suppléé par SIGNORET Jean-Christophe).  

  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
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La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 
tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE à compter de sa publication et de sa 
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OBJET :  PROPOSITION DE RÉVISION LIBRE DE L’ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION DE LA COMMUNE D’UVERNET-FOURS POUR 2025 
ET 2026 SUITE À LA RESTITUTION DE LA COMPÉTENCE 
« PROMOTION DU TOURISME, DONT LA CRÉATION D’OFFICE DE 
TOURISME » 

 

Exposé des motifs : 

La commune d’Uvernet-Fours a souhaité que lui soit restituée la compétence « promotion du 
tourisme dont la création d’office de tourisme » par la CCVUSP, restitution validée en date du 
4 septembre 2023.  

La commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) réunie 
règlementairement le 3 juin 2024 et portant sur la restitution de la compétence « promotion du 
tourisme, dont la création dont la création d’office de tourisme » à la commune d’Uvernet-
Fours, a produit un rapport présentant la révision de l’attribution de compensation (AC) selon 
la méthode normée, dite de droit commun, et selon la méthode de révision libre. Ce rapport a 
été transmis aux communes membres de la CCVUSP. 

Il est reporté ci-après un extrait du rapport de la CLECT relatif aux charges et recettes évaluées 
par la CLECT relatives à l’office de tourisme de la commune d’Uvernet-Fours :  

o Charges directes d’Ubaye Tourisme pour Uvernet-Fours : 309 948 € 
o Charges indirectes (estimation forfaitaire 10%) :     30 995 € 
o Charges liées à la promotion touristique (proratisées) : 125 982 € 

 Sous-total charges   466 925 € 
o Recettes de taxe de séjour perçues par la CCVUSP 

 Sous-total recettes          - 176 046 € 
             

Coût net    290 879 € 
Il est par ailleurs rappelé que le montant des AC et les conditions de leurs révisions peuvent 
être fixés librement, par délibérations concordantes du conseil communautaire statuant à la 
majorité des 2/3 et des communes intéressées. 

 
Entendu l’exposé,  
Le conseil communautaire,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 
VU le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 3 juin 
2024, portant sur la restitution de la compétence « promotion du tourisme, dont la création 
d’office de tourisme » à la commune d’Uvernet-Fours, et s’appuyant sur un coût net des 
charges à 290 879 € et sur la taxe de séjour se rapportant à ladite commune à hauteur de 176 
046 €, soit un montant total de recettes transférées à Uvernet-Fours de 466 925 € ;   
CONSIDERANT que le budget annuel permettant le fonctionnement du nouvel Office de 
Tourisme d’Uvernet-Fours est estimé à 575 000 € ; 
CONSIDERANT dès lors l’écart de 108 075 € entre le budget estimatif et les recettes 
transférées ;   

http://www.telerecours.fr/


C.C.V.U.S.P. - Séance du 12 novembre 2024 
Ordre n°4 
Délibération n°2024/145 
Classification ACTES : 7.6 Contributions budgétaires 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 
tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE à compter de sa publication et de sa 
notification au Représentant de l’État dans le département. Le Tribunal Administratif de Marseille peut également être saisi de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours Citoyens » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

CONSIDERANT la proposition de la Présidente de mettre en œuvre une révision libre de 
l’attribution de compensation d’Uvernet-Fours en 2025 et 2026 pour réduire progressivement 
cet écart et faire en sorte que la recette globale transférée à Uvernet-Fours (taxe de séjour n-
1 reversée + majoration d’AC) atteigne 575 000 € à l’horizon 2026, selon les modalités 
suivantes 

• 2025 : ajustement de l’AC d’Uvernet-Fours pour que la recette globale transférée 
(majoration d’AC + taxe de séjour 2024) atteigne 521 000 € (l’écart est réduit de moitié) 

• 2026 : ajustement de l’AC d’Uvernet-Fours pour que la recette globale transférée 
(majoration d’AC + taxe de séjour 2025) atteigne 575 000 € 

• Pour les années suivantes l’attribution de compensation reste figée, hors nouveaux 
transferts de charges 

 
Il est précisé que l’ajustement de l’attribution de compensation en 2025 et 2026 sera déterminé 
en fonction de la recette de taxe de séjour effectivement perçue en 2024 et 2025 à Uvernet-
Fours. 
  
VU l’avis de la commission « Finances » réunie le 5 novembre 2024 à un vote « pour » et 3 
abstentions ;  
 
Sur proposition de la Présidente, 
Après en avoir délibéré, 
Il est procédé au vote à bulletin secret accepté à l’unanimité des membres présents, 
VU les résultats du scrutin secret après dépouillement des votes : 

- nombre de bulletins : 26 
- bulletins blancs ou nuls : 0 
- suffrages exprimés : 26 
- majorité des deux tiers : 18 
- Nombre de bulletins « pour » : quinze (15) 
- Nombre de bulletins « contre » :  onze (11) 
La majorité des deux tiers des suffrages exprimés n’ayant pas été obtenue, le conseil 
de communauté, 

• DESAPPROUVE la révision libre de l’attribution de compensation d’Uvernet-Fours en 
2025 et 2026 permettant d’atteindre une recette globale transférée (majoration 
d’attribution de compensation + taxe de séjour) de 575 000 € en 2026, selon les 
modalités détaillées ci-dessus 

 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait conforme,   
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.  
 
 
 

Signature :  
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